
D i x - n e u v i è m e  a n n é e  -  N °  6 0 4 5  -  L u n d i  1 8  d é c e m b r e  2 0 2 3  –  P r i x  :  1 0  D A

D’ALGERIE
LE JOUR
V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Equipe nationale 

Coup dur pour Aouar,
Bennacer ne désespère pas

«Vibration chromatique» de Abdelhalim Selami

Un élan de créativité de
l'artiste coloriste

Page 15

Une rencontre nationale ouverte hier à Tizi Ouzou

Le Hamas refuse de négocier sans la fin définitive des agressions sionistes

La menace
Netanyahou

sur les captifs
Par Mohamed Habili

A près la mort dans
Ghaza de détenus
israéliens tombés

sous des tirs amis, incident
encore loin d'être entière-
ment éclairci, les familles
des otages et prisonniers
toujours aux mains des
groupes palestiniens réagis-
sent en accentuant la pres-
sion sur leurs autorités afin
de les faire revenir aux
échanges négociés de pri-
sonniers, interrompus le 1er
décembre, jour marquant la
fin de la trêve. Ce qui est
arrivé dernièrement à trois
de ces détenus à Shuja'iyya
au nord de Ghaza, abattus
par des soldats israéliens
qui pris de doute quant à
leur identité ne se sont pas
abstenus, mais au contraire
se sont empressés de tirer
sur eux, leur fait craindre le
pire pour ceux dont ils pen-
sent qu'ils sont encore
vivants, estimés à plus d'une
centaine. Déjà avant cet
incident, ces familles
n'étaient pas certaines que
Benjamin Netanyahou faisait
de leur retour sa priorité,
mais depuis, il est clair
qu'elles voient en lui la plus
grande menace pesant sur
eux. Même après avoir réus-
si à échapper à leurs geô-
liers, ou après avoir été libé-
rés par ces derniers, pour
l'heure tout au moins une
éventualité parmi d'autres,
ils ne sont pas quittes pour
autant, il leur reste même le
plus dur à passer : échap-
per à ceux qui sont censés
avoir pour mission de les
sauver. 

Suite en page 3

L'Etat anticipe pour contrer drames et dégâts des incendies
Protection des forêts  

Attaf  à la Conférence sur la paix en Afrique :

Hier, à l'ouverture des travaux de la 10e Conférence de haut niveau sur la paix et la sécurité en
Afrique, Ahmed Attaf, ministre des Affaires étrangères, a assuré que «l'Algérie œuvrera 

au renforcement de l'influence de notre continent sur le processus de prise de décision qui 
le concerne (au sein du Conseil de sécurité de l'ONU), sur la base de ses positions communes

bâties sur les principes, les valeurs et les idéaux consacrés dans la charte fondatrice 
de l'Union africaine». Page 2
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«L’Algérie renforcera l’influence de
l’Afrique au Conseil de sécurité de l’ONU»
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Par Lynda Naili 

«C
o n f o r m é m e n t
aux directives
du président de
la République,

l'Algérie consacrera son pro-
chain mandat au Conseil de
sécurité dans une totale coordi-
nation avec ses frères des
Républiques du Mozambique et
de la Sierra Leone, en vue de
représenter au mieux l'Afrique au
sein de cette instance internatio-
nale», a déclaré Attaf. Affirmant
que «l'Algérie continuera à
œuvrer en toute sincérité et hon-
nêteté pour soutenir cet effort
collectif africain et contribuer à
assurer les conditions de sa
réussite», il a assuré qu'elle
«œuvrera au renforcement de
l'influence de notre continent sur
le processus de prise de déci-
sion  qui le concerne, sur la base
de ses positions communes
bâties sur les principes, les
valeurs et les idéaux consacrés
dans la charte fondatrice de
l'Union africaine». En outre,
déplorant «le délitement du sys-
tème de sécurité collective et la
paralysie quasi totale qui a frap-
pé le Conseil de sécurité de
l'ONU et qui a limité sa capacité à
répondre et à interagir avec les
défis actuels», Attaf a déclaré
qu'«aujourd'hui, l'ONU a grand
besoin de la voix africaine, voix
de la sagesse, de l'engagement

et de la responsabilité». Ce qui,
a-t-il dit, «constitue à nos yeux la
plus grande menace à la paix et
à la sécurité internationales».
Dans ce contexte, le ministre des
Affaires étrangères, qui a trans-
mis le soutien du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune,  aux efforts fournis
par cette Conférence de haut
niveau, a affirmé que «l'organis-
me des Nations unies a besoin
d'une voie africaine notamment
après l'effondrement de l'organi-
sation de la sécurité et à la para-
lysie du Conseil de sécurité». Et
de rappeler que «le processus
d'Oran qui boucle ses dix années
de création, a prouvé son impor-
tance en tant que plateforme de
dialogue constructif et incuba-
teur de discussions riches entre
les plus importants acteurs régio-
naux et internationaux dans le
domaine de la paix et de la sécu-
rité». «Cette voie, a-t-il soutenu, a
consacré son rôle réel et efficace
à renforcer l'inter coordination
entre les aux embres africains du
Conseil de sécurité et leur a per-
mis de plaider et de défendre
d'une seule voix les préoccupa-
tions et les aspirations de nos
pays sous l'égide de l'Union afri-
caine».

Evoquant «les défis sécuri-
taires qui ont entraîné une dété-
rioration sans précédent sur la
paix et la sécurité en Afrique (…),

notamment dans la région sahé-
lo-saharienne», exacerbée par
l'«aggravation des fléaux du terro-
risme et du crime organisé,
d'exacerbation es foyers de ten-
sions, de différends et de
conflits», Attaf a estimé que «ces
évolutions imposent une nouvel-
le réalité que nous devons affron-
ter dans un esprit de responsabi-
lité, de fermeté et de rigueur,
fondé sur le système de valeurs,
de principes et d'idéaux sur
lequel et pour lequel notre orga-
nisation continentale a été fon-
dée et qui nous guide pour enca-
drer notre travail collectif com-
mun en Afrique et pour contrôler
nos relations avec le reste des
pays du monde». Dans cette
perspective, a poursuivi le chef
de la diplomatie nationale,
«l'Algérie, sous la direction du
P r é s i d e n t A b d e l m a d j i d
Tebboune, estime que le par-
achèvement du projet d'intégra-
tion et de l'unité africaine doit
s'accomplir par le biais de
mesures pratiques et efficaces
permettant à notre continent de
se positionner comme un acteur
influent dans le processus de
reconstruction des équilibres au
niveau international dans la for-
mulation des caractéristiques
d'un nouveau système internatio-
nal dans lequel notre continent
aura une voix entendue, une
sécurité garantie et un rôle

garanti dans le processus déci-
sionnel international». C'est pour-
quoi, il a considéré que «l'Afrique
n'a d'autre solution que d'unir ses
rangs et d'unifier sa parole pour
éviter les répercussions des ten-
sions et des polarisations
actuelles et pour faire avancer
ses objectifs stratégiques repré-
sentés par la correction de l'in-
justice historique à laquelle elle
est exposée au Conseil de sécu-
rité, et d'activer des solutions afri-
caines aux problèmes de sécuri-
té dont nos pays et nos peuples
souffrent, politiquement et écono-
miquement, et en transformant
l'Afrique en une puissance mon-
diale à la lumière de l'Agenda
2063 de l'Union africaine».
Evoquant la situation en

Palestine occupée, Attaf a indi-
qué que «Ghaza est devenue un
cimetière des principes des lois
fondamentales sur lesquels repo-
se le système international actuel,
alors qu'il est censé demeurer
une référence sur laquelle cha-
cun peut s'appuyer sans discrimi-
nation, préférence ou exclusion ».
Aussi, face à la violation du droit
international, à l'indifférence de la
communauté internationale et à
l'impunité dont jouit l'occupation
israélienne dans l'extermination
du peuple palestinien, il a affirmé
qu'«il ne fait aucun doute que
nous sommes confrontés à un
tournant fatidique qui détermine-
ra inévitablement l'avenir du sys-
tème international dans son inté-
gralité». L. N.

«L’Algérie renforcera l’influence de
l’Afrique au Conseil de sécurité de l’ONU»
Hier, à l'ouverture des travaux de la 10e Conférence de haut niveau sur la paix et la sécurité en Afrique, Ahmed Attaf,
ministre des Affaires étrangères, a assuré que «l'Algérie œuvrera au renforcement de l'influence de notre continent sur le

processus de prise de décision qui le concerne (au sein du Conseil de sécurité de l'ONU), sur la base de ses positions
communes bâties sur les principes, les valeurs et les idéaux consacrés dans la charte fondatrice de l'Union africaine». 

Attaf  à la Conférence sur la paix en Afrique : 

L' armée sioniste a effectué
hier de nouvelles
frappes sur la bande de

Ghaza, au moment où les diri-
geants israéliens font face à une
pression croissante pour négo-
cier et obtenir la libération 
des otages aux mains du
Hamas.  De son côté, le mouve-
ment de résistance palestinien a
déclaré avoir informé les média-
teurs de son refus d'entamer
toute négociation d'échange de
prisonniers avec l'entité sioniste
«sans un arrêt définitif de l'agres-
s i o n c o n t r e l e p e u p l e
palestinien».

«Le Hamas maintient ses
conditions et refuse d'effectuer
des négociations pour un éven-
tuel échange de prisonniers sans
un cessez- le - feu déf in i t i f» ,
indique un communiqué du
mouvement palestinien. «Le
mouvement a fait part de cette
position à tous les médiateurs»,
précise la même source. 

Depuis le 7 octobre dernier,
l'armée d'occupation sioniste
mène une agression barbare

contre le peuple palestinien à
Ghaza et en Cisjordanie occu-
pée, qui a fait jusqu'à samedi 
19 088 martyrs plus de 54 000
blessés, pour la plupart des
enfants et des femmes, selon
des sources palestiniennes et
onusiennes.

Par ailleurs, plus de 130
employés du Département amé-
ricain de la sécurité intérieure ont
envoyé une lettre au président
des Etats-Unis, Joe Biden, l'ex-
hortant à «instaurer un cessez-
le-feu immédiat dans la bande
de Ghaza», théâtre d'une agres-
sion sioniste barbare depuis le
7 octobre dernier, a rapporté  la
chaîne américaine CNN.
«Nous nous joignons à nos col-
lègues et pairs du Capitole, de
l'USAID (Agence américaine
pour le développement interna-
tional), du Département d'Etat et
de l'ensemble du pouvoir exé-
cutif qui ont exprimé des préoc-
cupations similaires en exhor-
tant l'administration Biden à
appeler à un cessez-le-feu
immédiat et à la cessation des

hostilités dans la bande de
Ghaza», indique la lettre. 

Il est à noter que les auteurs
de l'appel adressé au dirigeant
américain sont des employés
de plusieurs agences fédérales,
notamment l'Immigration and
C u s t o m s E n f o r c e m e n t ,
l'Agence fédérale de gestion
des urgences et le Service amé-
ricain de citoyenneté et d'immi-
gration. 

Les employés ont déclaré
avoir signé la lettre «de manière
anonyme par souci de sécurité
personnelle et de risque de
r é p e r c u s s i o n s
professionnelles». En novembre
é g a l e m e n t , p l u s d e 7 0 0
employés travaillant dans plus
de 30 départements et
agences, dont le FBI, ont signé
une lettre appelant Biden à sou-
tenir un cessez-le-feu à Ghaza.
Selon le dernier bilan du minis-
tère palestinien de la Santé, 
l'agression barbare lancée par
l'armée de l'occupation sioniste
contre la bande de Ghaza a
causé la mort en martyrs de pas

moins de 18 800 Palestiniens,
dont 70 % sont des femmes et
des enfants, et blessé plus de
51 000 autres, en plus d'un
grand nombre de civils qui sont
toujours sous les décombres. 

Les urgences 
de l'hôpital al-Chifa

sont «un bain de sang»
Le service des urgences de

l'hôpital al-Chifa dans le Nord de
Ghaza, dévasté par les bombar-
dements de l'armée sioniste, est
«un bain de sang» et ce qui était
le plus grand hôpital du territoire
palestinien a maintenant besoin
d ' « ê t r e r é a n i m é » , é c r i v a i t
l'Organisation mondiale de la
santé (OMS) hier. Une équipe de
l'OMS et d'autres agences de
l'ONU ont pu livrer du matériel
médical samedi à l'hôpital, où
«des dizaines de milliers de per-
sonnes déplacées se sont réfu-
giées dans l'enceinte du com-
plexe hospitalier pour se mettre à
l'abri», souligne un communiqué
de l'OMS publié hier, précisant

que l'eau potable et la nourriture
«manquent». «L'équipe (qui s'est
rendue dans l'hôpital) a décrit le
service des urgences comme
‘’un bain de sang’’, avec des
centaines de patients blessés à
l'intérieur et de nouveaux patients
arrivant chaque minute», raconte
l'Organisation, ajoutant que «les
patients souffrant de trauma-
tismes étaient suturés à même le
sol et que les moyens pour gérer
la douleur sont très limités, voire
inexistants». L'hôpital ne fonc-
tionne plus qu'a minima et avec
une équipe très réduite et «les
patients critiques sont transférés
à l'hôpital Ahli pour des interven-
tions chirurgicales». Les salles
opératoires ne fonctionnent plus
faute d'oxygène et, selon les
mots de l'équipe de l'OMS, l'hô-
pital «a lui-même besoin d'être
réanimé». Seulement 30 patients
peuvent recevoir des dialyses.
L'OMS s'est dit prête à renforcer
al-Chifa «dans les semaines à
venir» pour qu'il puisse à nou-
veau remplir ses fonctions de
base. Meriem B.

Le Hamas refuse de négocier sans la fin définitive des agressions sionistes

Le gouvernement Netanyahu 
sous pression pour la libération des otages
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L’Etat anticipe pour contrer
drames et dégâts des incendies 

Protection des forêts  

Par Thinhinane Khouchi  

C
haque année, les feux
de forêt  font des
ravages, engendrant
des pertes colossales

aux particuliers et aux agricul-
teurs. Afin de lutter contre les
incendies, Cherfa a souligné,
lors d'une réunion avec des
cadres du domaine, au siège de
la Direction générale des forêts,
l'impératif de recenser les
moyens matériels et humains
nécessaires à la préparation du
plan national et parachever le
programme d'ouverture de
pistes et de tranchées pare-feu.
Pour agir avant le mois de mai
2024, il sera procédé «dans les
plus brefs délais» et en coordina-
tion avec les secteurs ministé-

riels concernés, à l'installation
d'une commission nationale
chargée de la protection des
forêts, selon le ministre qui a mis
en exergue l'importance d'une
action proactive dans la lutte
contre les incendies, notamment
dans les 37 wilayas touchées en
2023. Dans ce cadre, il a appelé
à entamer l'opération de recen-
sement et d'équipement des
points d'eau, en sus de l'élabora-
tion d'une carte numérique sur
les sites de ces points et la
concrétisation du programme
de réhabilitation et de restaura-
tion des paysages forestiers
dégradés au niveau de 39
wilayas, tout en fixant le délai de
mise en œuvre de l'ensemble
des programmes tracés pour le
mois d'avril 2024. Le ministre a

également mis en avant l'impor-
tance de recourir aux nouvelles
technologies permettant de défi-
nir les surfaces et de détecter les
foyers d'incendie, à l'instar des
satellites et des drones, via la
numérisation intégrale du systè-
me d'intervention, et en asso-
ciant les organismes et adminis-
trations concernés, mais aussi
les start-up. «Nous sommes
appelés à adopter une méthode
de travail efficace, inspirée des
expériences précédentes en la
matière, avec la prise de déci-
sions proactives en vue d'amé-
liorer le système de prévention,
le cas échéant», a-t-il soutenu.
Les travaux forestiers précoces,
poursuit le ministre, sont égale-
ment importants et permettent
d'éviter les feux de forêt et les
pertes humaines  et matérielles,
outre la sensibilisation et l'asso-
ciation de la société civile à
toutes les étapes de la cam-
pagne de prévention et de lutte
contre les incendies. Dans ce
cadre, le ministre a salué le rôle
pivot de l'Armée nationale popu-
laire, à travers la fourniture des
moyens d'intervention aérienne
qui ont «prouvé leur efficacité»,
ainsi que les moyens mobilisés
par la Protection civile.  Cherfa a
mis en avant les mesures prises
par l'Etat, pour le dégel des pro-
grammes relevant du secteur
des Forêts, comprenant 13 opé-
rations avec une enveloppe
financière d'environ 2,5 milliards
DA, en sus du nouveau pro-
gramme de 2023 d'un montant
de plus de 8,3 milliards DA, et le
programme de 2024 de près de
8,6 milliards DA. S'agissant du
programme de réhabilitation et
d'extension du barrage vert,
dont le président de la

R é p u b l i q u e , A b d e l m a d j i d
Tebboune, a donné le coup
d'envoi officiel lors de sa visite
dans la wilaya de Djelfa le 29
octobre dernier et doté d'une
enveloppe financière de 75 mil-
liards DA, Cherfa a mis en
exergue la nécessité de «mobili-
ser tous les moyens techniques
et logistiques nécessaires» pour
la réussite du projet. Appelant à
l'ouverture de ce projet devant
«toutes les énergies nationales,
notamment les établissements
de jeunes», le ministre a souli-
gné l'importance d'y introduire
les arbres résistants à la séche-
resse et à valeur économique, à
l'instar des caroubiers, des pis-
tachiers, des noyers  et des
amandiers, ainsi que des arga-
niers qui ont une valeur écono-
mique et patrimoniale devant
être «valorisée et développée».
Cherfa a relevé également l'im-
portance d'encadrer le secteur
de la Pêche qui joue un rôle
important dans la préservation
des grands équilibres écolo-
giques, et ce, à travers l'implica-
tion des professionnels, des
acteurs, des associations et de
la société civile. Par ailleurs, le
ministre a ordonné d'«entamer
immédiatement» l'élaboration
des textes d'application de la loi
relative aux forêts et aux
richesses forestières, adoptée
dernièrement par le Parlement,
et qui constitue un «véritable
acquis» pour le secteur, notam-
ment pour l'introduction d'ar-
ticles criminalisant l'atteinte aux
forêts et aux biens forestiers, et
permettant la valorisation de
toutes les richesses forestières.

T. K.  

Mettant en avant l'importance de la numérisation intégrale du système d'intervention, le
ministre de l'Agriculture et du Développement rural, Youcef Cherfa, a donné des instructions

pour entamer immédiatement la préparation du plan national de prévention et de lutte
contre les incendies pour 2024.

Le Haut Conseil à la jeunesse
(HCJ) tient, depuis hier à Tizi

Ouzou, une rencontre nationale sur
l’emploi et l’entrepreneuriat. La céré-
monie d’ouverture de la rencontre à
laquelle prennent part des centaines
de jeunes venus des quatre coins du
pays, a vu la participation de quatre
ministres et des responsables d’or-
ganismes et structures publics et pri-
vés. En effet, les ministres du Travail,
de la Formation professionnelle, de
la Jeunesse et des Sports, de la
Pêche ainsi que le président de
l’Observatoire national de la société
civile ont fait le déplacement à la
salle des 3C de Timizart Loghbar
(Tizi Ouzou), pour assister au lance-
ment de la rencontre devant faire un
point de situation sur l’accompagne-
ment des sortants des universités et
des établissements de la formation
professionnelle dans la recherche
d’un emploi et la création de start-up

et de dégager des perspectives
visant à offrir plus de chances pour
l’insertion des jeunes diplômés dans
le monde du travail. Pour le prési-
dent du HCJ, Mustapha Hidaoui, les
travaux des ateliers encadrés par
des experts devraient permettre une
évaluation objective de l’ensemble
des dispositifs d’insertion profes-
sionnelle et de l’entrepreneuriat et
de dégager des recommandations
pour lever les contraintes et faciliter
aux jeunes le lancement de leurs
start-up. Il n’a pas manqué de
rendre un vibrant hommage au pré-
sident de la République,
Abdelmadjid Tebbounne, pour l’at-
tention particulière accordée à la
jeunesse à travers son accompa-
gnement permanent de l’institution
qu’il dirige dans la concrétisation
des missions qui lui sont assignées.
Les efforts de l’Etat en matière d’in-
sertion professionnelle ont été en

partie mis en avant par le ministre du
Travail et de la Sécurité sociale,
Fayçal Bentaleb, dans son allocution
à l’ouverture des travaux de cette
rencontre, soulignant que jusqu’à
novembre dernier pas moins de 305
416 personnes ont été recrutées par
le secteur économique contre 246
363 à la même période de 2022, soit
une hausse de 24 %. La Fonction
publique, quant à elle,  a connu
durant la même période de référen-
ce la plus grande opération de
recrutement depuis l’indépendance
en intégrant 323 514 bénéficiaires
de différents dispositifs d’aide à
l’emploi, alors que 175 737 ont vu
leur contrat d’insertion sociale pro-
longé pour une durée indéterminée,
selon le même membre du gouver-
nement. Fayçal Bentaleb a égale-
ment fait état de plus de 2 millions
de bénéficiaires de l’allocation chô-
mage, l’insertion de plus de 31 000

chômeurs dans le secteur écono-
mique et l’orientation de près de 350
000 chômeurs vers les établisse-
ments de la formation professionnel-
le pour acquérir une qualification
professionnelle. De son côté, le
ministre de la Formation et de l’en-
seignement professionnels, Yacine
Merabi, a mis en exergue les princi-
pales actions entreprises par son
secteur en vue d’accompagner les
jeunes diplômés dans la recherche
d’un emploi et l’entrepreneuriat,
notamment l’installation de maisons
d’accompagnement et d’insertion
professionnelle et la mise en place
d’une stratégie visant à encourager
les apprenants porteurs d’idées
innovantes par la création de pas
moins de 900 clubs d’innovation et
de création à travers les établisse-
ments du secteur. Il a également
souligné que le conseil de partena-
riat de la formation et de l’enseigne-

ment professionnels a été installé
récemment. Notons que les travaux
de cette rencontre se poursuivront
aujourd’hui, avant de dévoiler la
série de recommandations à sou-
mettre aux différents intervenants
dans le monde de l’emploi et de
l’entrepreneuriat. 

Hamid Messir

Une rencontre nationale ouverte hier à Tizi Ouzou

Le HCJ évalue les dispositifs d'emploi et de l'entrepreneuriat

La menace
Netanyahou

sur les captifs
Suite de la page une

O n sait maintenant de
façon certaine que le
soldat israélien n'est

pas dans Ghaza pour libérer
des compatriotes, ni même
pour se battre contre le
Palestinien, mais d'abord et
avant tout pour en sortir
vivant. Il a vu dans un captif
désarmé, à demi-nu, agitant
un drapeau blanc, et l'appe-
lant à l'aide en hébreu, un
Palestinien cherchant à l'attirer
dans un guet-apens. On a rap-
porté que deux seulement des
trois avaient été abattus sur-le-
champ, mais qu'un troisième
l'avait été quelque temps plus
tard, après été retrouvé par
des soldats lancés à sa pour-
suite. On comprend dès lors
que les familles préfèrent et de
loin que les leurs soient libé-
rés lors d'un échange de pri-
sonniers, plutôt qu'à la suite
d'une opération militaire. Ces
mêmes Israéliens ne sont pas
toutefois pour la fin de la guer-
re, mais seulement pour une
libération négociée des leurs.
Il y a des Israéliens qui eux
sont pour la fin immédiate de
la guerre, mais ceux-là n'ont
pas attendu celle-ci pour être
sur cette position. En tout état
de cause, le retour à l'échange
de prisonniers ne dépend pas
que des Israéliens, mais tout
autant de la résistance palesti-
nienne, et d'abord du Hamas,
lequel justement n'en veut
plus, à moins d'un arrêt de
l'agression israélienne. On
peut donc dès à présent
exclure tout nouvel accord de
ce type, d'autant plus sûre-
ment que la dernière fois où le
porte-parole du Hamas,
Oussama Hamdane, se soit
exprimé à cet égard remonte à
quelques heures seulement.
C'est le cours de la guerre qui
est sur ce point précis comme
sur d'autres le facteur essen-
tiel. Ce qui fait que les respon-
sables israéliens sont devenus
plus intéressés à un échange
de prisonniers, ce n'est pas
tant la pression accrue des
familles sur eux, pas même
donc celle de l'ensemble de
l'opinion israélienne, que le fait
que la résistance palestinien-
ne se révèle bien plus dure à
abattre qu'ils n'avaient cru au
départ. La guerre n'est pas
loin de boucler son troisième
mois, et la victoire pour Israël
non seulement n'est pas en
vue mais risque même de ne
l'être jamais. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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«Mettre en œuvre la stratégie nationale
de gestion et de traitement des déchets»

Par Tahar B.

E
n recevant des explica-
tions sur l'opération de
récupération du carton
à l'unité relevant de

l'Entreprise du centre d'enfouis-
sement technique au chef-lieu de
wilaya, Mme Dahleb a souligné
que cette stratégie est basée sur
des données techniques ayant
prouvé une hausse de la valeur
des déchets en Algérie, qui a
atteint depuis le début d'année
en cours 207 milliards DA contre
151 milliards DA en 2022.

Cette stratégie vise à encoura-
ger les initiatives locales et natio-
nales dans le cadre du recyclage
des déchets, à sa tête le tri
domestique, suivi de la réparti-
tion des bacs par les communes
et la collecte des déchets où
chaque produit est trié, à l'instar
du verre, du papier et du plas-
tique, a-t-elle indiqué, insistant
qu'il faut œuvrer à développer

une industrie nationale de ces
bacs. La ministre a souligné,
dans son intervention au siège
de la wilaya, lors d'une présenta-
tion de l'état d'avancement des
projets ayant bénéficié au sec-
teur à travers le programme com-
plémentaire approuvé par le pré-
sident de la République,
Abdelmadjid Tebboune, au profit
de la wilaya, que la vision selon
laquelle les centres d'enfouisse-
ment technique des déchets sont
au bout du compte doit changer,
soutenant que tous les déchets
sont en grande partie des
matières premières qui doivent
être récupérées et valorisées
écologiquement et économique-
ment. Elle a fait savoir que la
quantité des déchets éliminés est
estimée à 34 millions de tonnes,
dont 13,5 millions de tonnes d'or-
dures ménagères, et que seule-
ment 10 % sont valorisées, souli-
gnant qu'il faut donc donner une

valeur économique à ces
déchets, surtout que les efforts
se concentrent sur la récupéra-
tion de 40 % des déchets ména-
gers, de 50 % des déchets
inertes produits des chantiers de
bâtiment et de 30 % des déchets
industriels d'ici à 2030.

Par ailleurs, la ministre a prési-
dé une cérémonie de remise de
22 camions compacteurs au pro-
fit de 21 communes et de l'entre-
prise de nettoyage du chef-lieu
de wilaya «Wanchariss Net» dont
l'acquisition a coûté 180 millions
de dinars sur le budget alloué à
la wilaya, estimé à 1,9 milliard de
dinars.

A l'occasion, une visite a éga-
lement été réservée au projet de
réalisation d'un centre de
déchets inertes dans la commu-
ne de Tissemsilt et à la mise en
service d'une station de traite-
ment des lixiviats de déchets au
centre d'enfouissement tech-

nique, en plus de l'inspection
d'une unité de récupération du
carton au même centre.

Le programme de la visite de
la ministre dans la wilaya de
Tissemsilt prévoit dans la com-
mune de Thenia la pose de la
première pierre de réalisation
d'une deuxième tranchée de la
décharge contrôlée, outre l'ins-
pection d'une micro-entreprise

de récupération et de recyclage
des déchets financée dans le
cadre de l'Agence nationale d'ap-
pui et de développement de l'en-
trepreneuriat (Anade).

Dans la commune de
Khemisti, une autorisation d'ex-
ploitation sera remise définitive-
ment à une entreprise privée de
production de lait et dérivés. 

T. B.

 La ministre de l'Environnement et des Energies renouvelables, Fazia Dahleb, a affirmé, samedi à Tissemsilt, la
détermination de son département à mettre en œuvre la stratégie nationale de prise en charge de la gestion, de la

récupération et du traitement des déchets ménagers, industriels et inertes.

Fazia Dahleb, ministre de l'Environnement et des Energies renouvelables :

A c t u e l

L es participants à une journée d'étu-
de, organisée samedi à Mila sur le
nouveau code de l'information, ont

affirmé que cette loi «garantit l'équilibre
entre la liberté du journaliste et sa respon-
sabilité envers la société». Enseignant de
droit au centre universitaire Abdelhafid-
Boussouf, le Dr Bouzid Chebaha a relevé,
dans son intervention durant la rencontre
tenue au siège de la wilaya, que la loi
organique 23-14 du 27 août 2023 relative
à l'information contribue à «favoriser 
l'émergence d'une presse enracinée dans
la réalité nationale, respectueuse des
mœurs et règles de déontologie et à
garantir la liberté du journaliste et ses
devoirs envers la société». «La nouvelle loi
assure un exercice d'un journalisme pro-

fessionnel libre dans le cadre défini par la
Constitution et les lois en vigueur, outre la
protection du journaliste contre toute
forme de violence et atteinte durant l'exer-
cice de sa profession et la facilitation de
son accès à l'information», a ajouté l'inter-
venant, estimant que cela traduit la volon-
té du législateur de promouvoir l'informa-
tion et le respect des principes et chartes
internationaux. De son côté, Pr Mourad
Miloud, de l'université de Batna-1, a consi-
déré que le nouveau code de l'information
«régule la profession du journaliste et le
fonctionnement des médias et définit celui
qui exerce ce métier et la création d'entre-
prises médiatiques en écartant le monde
des affaires de celui de l'information».

Cette loi vient aussi consolider l'arsenal

juridique sur l'information à l'heure de l'in-
formation numérique favorisant la diffu-
sion d'informations fausses et menson-
gères, a souligné le conférencier, indi-
quant que la nouvelle loi «garantit la pré-
servation de la sécurité nationale en fai-
sant barrage à toutes tentatives d'influence
virtuelle sur l'opinion publique pour la
retourner contre l'Etat et ses institutions».
Pour le directeur de la chaîne électronique
El Ikhbaria, Rachid Ould Bouciafa, les
acquis apportés par cette nouvelle loi
«changeront beaucoup de choses en
Algérie» à travers «la définition des droits
et obligations du journaliste et de la garan-
tie du droit d'accès à l'information lui évi-
tant les erreurs susceptibles de l'exposer
aux poursuites d'une manière à promou-

voir l'exercice de la presse». Dans son
intervention à l'ouverture de la rencontre,
le président de la cour de justice de Mila,
Amara Djafi, a estimé que ce code satisfait
aux revendications des journalistes en
matière de liberté de presse exercée dans
le respect des règles professionnelles et
déontologiques. Il a également évoqué la
création par cette loi de l'autorité de régu-
lation de la presse électronique, d'une
autorité indépendante de l'audiovisuel et
la garantie du droit de propriété littéraire
et artistique du journaliste. La rencontre
initiée par les services de la wilaya en
coordination avec la cour de justice de
Mila a regroupé des journalistes, des
juristes, des cadres de la wilaya et des
acteurs de la société civile. Siham N.

Rencontre

Le nouveau code de l'information «garantit l'équilibre entre 
la liberté du journaliste et sa responsabilité envers la société» 

L es savants algériens
Bachir Halimi et Ahmed
Moussaoui ont décroché,

samedi, la Médaille du savant
algérien, décernée par la
Fondation «Wissam el-Alim El
djazairi», et ce, en reconnaissan-
ce de leurs travaux scientifiques
et leurs contributions intellec-
tuelles.La cérémonie de distinc-
tion s'est déroulée en présence
du président de la Commission
de l'éducation, de l'enseignement
supérieur, de la recherche scienti-
fique et des affaires religieuses à
l'Assemblée populaire nationale
(APN), Omar Maamar, en sa qua-
lité de représentant du président

de l'Assemblée, Brahim Boughali,
du président de l'Observatoire
national de la société civile
(ONSC),  Noureddine
Benbrahem, du président du
Conseil supérieur de la jeunesse
(CSJ), Mustapha Hidaoui et de
représentants de l'APN et du
Conseil de la nation.

Cette 14e édition a vu la dis-
tinction du professeur en informa-
tique, Bachir Halimi, qui a gran-
dement contribué au développe-
ment des algorithmes d'arabisa-
tion des techniques d'écriture
dans les systèmes informatiques
et compte à son actif plusieurs
inventions et techniques de pro-

grammation, à l'instar du système
de gestion des catastrophes qui
permet de sauver des vies
humaines. Egalement honoré le
chercheur en Logique, Pr Ahmed
Moussaoui, qui est le premier
docteur algérien à décrocher le
grade de Doctorat d'Etat en
Logique de l'université de la
Sorbonne (Paris), et ce, pour ses
contributions scientifiques et
intellectuelles appréciables dans
le domaine de la Philosophie et
de la Logique, au nombre de 19
ouvrages, parmi lesquels la théo-
rie de la relation tripartite de la
Logique et la théorie des niveaux
de l'abstraction qui explique le

développement des concepts for-
mels. Dans une allocution lue en
son nom par Omar Maamar, M.
Boughali a souligné que la princi-
pale motivation qui incite les
Algériens à être au service de leur
pays, consiste à leur assurer «un
environnement sain et équitable
qui sacralise le savoir, le travail,
l'intégrité et la compétence et per-
met aux jeunes de forger leurs
talents, en leur offrant la chance
de montrer leurs capacités et
leurs créations sans restriction
aucune, et c'est là l'objectif suprê-
me auquel aspire l'Algérie nouvel-
le», a-t-il dit, au vu des «opportu-
nités offertes par le président de

la République, Abdelmadjid
Tebboune, aux enfants de l'Algérie
à travers son programme». Grâce
à ses savants, l'Algérie a le mérite
d'apporter sa contribution à la dif-
fusion des sciences religieuses,
linguistiques et expérimentales
dans le monde arabo-musulman
en particulier et pour l'humanité, a
estimé le président de l'APN,
insistant sur «l'importance de faire
connaître cette dimension civilisa-
tionnelle de l'Algérie à travers l'or-
ganisation de rencontres pour
braquer la lumière sur la vie et les
ouvrages de ces savants».

R. A.

Distinction

La Fondation de la Médaille du savant algérien honore les chercheurs
Bachir Halimi et Ahmed Moussaoui



Par Salima K.

«L'
o r g a n i s a t i o n
d'un évènement
aussi important
en Algérie dans

une conjoncture très particulière,
marquée par l'importance crucia-
le du gaz dans la sécurité éner-
gétique et dans la transition éner-
gétique traduit le rôle important
que joue l'Algérie au sein du
GECF, en tant que membre fon-
dateur, et sur la scène énergé-
tique internationale en tant que
fournisseur fiable de l'énergie», a
déclaré le ministre à l'APS. A tra-
vers la «Déclaration d'Alger» qui
couronnera la journée du som-
met, le 2 mars, «il s'agira pour
l'Algérie, en sa qualité de
membre fondateur du GECF, de
contribuer avec les pays
membres de cette organisation à

façonner l'avenir énergétique en
tant que défenseur mondial du
gaz naturel et plateforme de
coopération et de dialogue», a-t-
il poursuivi. L'objectif est de
«soutenir les droits souverains
des pays membres sur leurs res-
sources en gaz naturel et de
contribuer au développement
durable et à la sécurité énergé-
tique mondiale», a-t-il ajouté.
Faisant observer que la
Déclaration du sommet consti-
tuera le document principal de
l'événement, M. Arkab a précisé
que ce document était en cours
de discussions au sein du grou-
pe de travail ad hoc de haut
niveau (High Level Ad hoc
Working Group) du GECF que
l'Algérie préside, et devrait «reflé-
ter les objectifs et la vision du
GECF qui consiste à faire du gaz

naturel la ressource centrale d'un
développement inclusif et
durable». La Déclaration d'Alger
reflètera ainsi la vision et la posi-
tion communes du GECF sur
diverses questions liées au gaz,
telles que le rôle du gaz dans la
transition énergétique, l'impor-
tance de l'infrastructure gazière
et des investissements, la pro-
motion du gaz en tant que sour-
ce d'énergie propre et fiable, et
le renforcement de la coopéra-
tion gazière et du dialogue avec
d'autres parties prenantes. Le
sommet, qui aura lieu au CIC
Abdellatif-Rahal, verra la partici-
pation des chefs d'Etat, de
ministres et de hauts respon-
sables des pays membres, au
nombre de 12 (l'Algérie, la
Bolivie, l'Egypte, la Guinée équa-
toriale, l'Iran, la Libye, le Nigeria,

le Qatar, la Russie, Trinité-et-
Tobago, les Emirats arabes unis
et le Venezuela) ainsi que et les
pays observateurs du GECF, au
nombre de 7 (l'Angola,
l'Azerbaïdjan, l'Irak, la Malaisie, la
Mauritanie, le Mozambique et le
Pérou).

Inauguration du siège
du GRI, publication du
Global Gaz Outlook et
signatures de MoUs
L'événement, dont une

réunion préparatoire a été prési-
dée mercredi dernier par le pré-
sident de la République,
Abdelmadjid Tebboune, com-
prend plusieurs activités scienti-
fiques, techniques et diploma-
tiques, dont l'inauguration du
siège de l'Institut de la
Recherche sur le Gaz (GRI) du
GECF, que l'Algérie abrite et diri-
ge. «Le GRI a été créé pour faci-
liter la coopération technolo-
gique et mener des recherches
afin de faire progresser les tech-
nologies et les connaissances
dans l'industrie du gaz naturel,
notamment par le biais de pro-
grammes de formation, de parta-
ge des connaissances entre les
pays et de partenariats universi-
taires», a souligné M. Arkab. Son
rôle s'inscrit dans la priorité stra-
tégique du GECF, dont le secré-
tariat général est assuré par
l'Algérien Mohamed Hamel, et
qui consiste à faire progresser
les technologies modernes dans
l'industrie du gaz. Cet institut

jouera un rôle important dans le
développement, le déploiement
et le transfert de technologies
susceptibles d'améliorer l'effica-
cité et les performances environ-
nementales de l'industrie du gaz
naturel, en fournissant des pro-
grammes de formation pour les
experts des pays membres et en
partageant les meilleures pra-
tiques et connaissances, en
développant des partenariats
avec les centres de recherche et
les universités des pays
membres et, par ailleurs, en sou-
tenant la vision et la mission du
GECF en tant que défenseur
mondial du gaz naturel et plate-
forme de coopération et de dia-
logue, selon les explications du
ministre. Il a ainsi qualifié l'inau-
guration du siège du GRI
d'«étape importante pour les
pays membres du GECF, qui
pourront ainsi tirer parti de leurs
connaissances, de leur expertise
et de leurs capacités de
recherches collectives». Par
ailleurs, l'évènement verra le lan-
cement de la nouvelle édition du
Global Gaz Outlook 2050 du
GECF, la publication annuelle du
Forum, qui fournit une analyse
complète des marchés gaziers
mondiaux et régionaux, ainsi
que du rôle du gaz naturel dans
la transition énergétique.  Le
sommet connaîtra, en outre, la
signature de mémorandums
d'entente (MoUs) entre le GECF
et d'importantes organisations
internationales et régionales, a
encore avancé le ministre. S. K.

Une confirmation du rôle important de l'Algérie
sur la scène énergétique mondiale 

 L'organisation à Alger du 7e Sommet des chefs d'Etat et de gouvernement du Forum des pays exportateurs de gaz
(GECF), du 29 février au 2 mars 2024, traduit le rôle important de l'Algérie au sein du Forum et sur la scène
énergétique mondiale, sur fond d'une conjoncture marquée par l'importance cruciale du gaz dans la sécurité

énergétique, a indiqué, hier, le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab.   

L e Secrétaire général (SG) de la
Zone de libre-échange continentale
africaine (Zlecaf), Wamkele Mene,

s'est félicité, samedi à Alger, de l'adhésion
de l'Algérie à l'initiative de commerce
guidé sans barrières douanières, lancée
dans le cadre de la concrétisation de l'ac-
cord de la Zlecaf, saluant les démarches
de l'Algérie visant à renforcer sa présence
commerciale dans les différents Etats afri-
cains. Dans une allocution prononcée lors
des travaux du Forum économique sur 
«l'initiative de commerce guidé» dans le
cadre de la Zlecaf, en présence du

ministre du Commerce et de la Promotion
des exportations, Tayeb Zitouni, M. Mene
s'est félicité des efforts de l'Algérie et des
différentes initiatives lancées par le gou-
vernement pour une ouverture sur le mar-
ché africain et une expansion commercia-
le dans le continent, rappelant l'ouverture
de nouvelles lignes aériennes et mari-
times entre l'Algérie et des pays africains
et l'ouverture de filiales bancaires algé-
riennes dans ces pays, ce qui reflète
«l'élargissement de la présence du sec-
teur bancaire algérien dans les pays afri-
cains». 

Le responsable a également salué les
grands pas franchis par l'Algérie en matiè-
re d'industrie, à même d'apporter «une
valeur ajoutée au pays et de doubler les
échanges interafricains», prônant, par là
même, «l'exploitation optimale par les
Etats africains des ressources disponibles
et des potentialités pour créer une véri-
table intégration économique». Le ministre
du Commerce et de la Promotion des
exportations a, de son côté, affirmé que
l'adhésion de l'Algérie à cette initiative per-
mettra aux opérateurs économiques
d'avoir des échanges commerciaux avec

leurs homologues des pays partenaires
de l'initiative, et ce, sans barrières doua-
nières conformément à l'accord de la
Zlecaf. M. Zitouni a appelé les opérateurs
économiques algériens à tirer profit dès
aujourd'hui des avantages accordés dans
le cadre des échanges commerciaux avec
les pays qui ont adhéré à cette initiative,
afin de promouvoir les exportations algé-
riennes hors hydrocarbures et de concré-
tiser les objectifs de l'accord de la Zlecaf
visant à augmenter de manière significati-
ve le volume des échanges commerciaux
entre les pays africains. Fatah S.

Initiative de commerce continental guidé

Le SG de la Zlecaf se félicite de l'adhésion de l'Algérie  

E ntreprise promotrice de
l'innovation chez les
jeunes talents algériens,

Ooredoo a participé au Salon de
l'emploi «Job Fair» organisé par
Emploi Partner les 15 et 16
décembre à l'hôtel Sheraton à
Alger.

Ce salon, qui a réuni les prin-
cipaux acteurs économiques

nationaux, se veut un espace
d'échange entre les deman-
deurs d'emploi et les entreprises
en quête de compétences rares
et représente une réelle oppor-
tunité de déposer leurs candida-
tures et de décrocher des entre-
tiens d'embauche.

Ooredoo a pris part à cet
évènement, à travers un stand

au niveau duquel une équipe
des ressources humaines s'est
chargée d'accueillir et d'orienter
les demandeurs d'emploi, parta-
ger avec eux des informations
sur les opportunités offertes par
l'entreprise, réceptionner leur
CV et discuter autour des pro-
grammes de développement
professionnel mis en place par

la Direction des ressources
humaines.

Cette participation souligne
l'engagement continu de
Ooredoo pour maintenir son
statut d'employeur de choix
dans le marché algérien. Avec
son savoir-faire et son environ-
nement de travail favorable,
Ooredoo offre des perspectives

d'une carrière exceptionnelle
dans un secteur en constante
évolution.

A travers sa participation à ce
Salon de l'emploi, Ooredoo réaf-
firme sa volonté de promouvoir
sa politique en Ressources
humaines basée sur le bien-être
de ses employés.

R. D.

Salon de l'emploi «Job Fair» 
Ooredoo présente son expertise aux chercheurs d'emploi et aux nouveaux diplômés

Tenue du sommet du GECF à Alger
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Par Abla Selles

O
rganisée par l'Agence
algérienne pour le
rayonnement culturel
(Aarc), l'exposition

«Vibration chromatique» compte
42 toiles conçues autour de deux
thématiques principales :
l'«Architecture de l'habitat dans les
oasis et les ksours"» et «La femme
du Sud algérien émancipée dans
sa culture».

D'une dimension également
africaine, les toiles, d'un format dit
«raisin» (standard), se caractéri-
sent par une préparation de haute
exigence de l'artiste qui avant
même de commencer à étaler déli-
catement le fruit de son inspiration
sur sa toile de jute ou vierge, pré-
pare d'abord son relief, avec diffé-
rentes techniques basées sur des
mélanges, d'enduit, de sable et de
colle blanche, ou de «stuc» (plâtre,
poussière de marbre ou sable et
colle), sur lequel il imprime des
motifs et des formes qui serviront
de support à son «sujet».

Conçues dans l'élan d'une
vision abstraite, les toiles réalisées
sous l'intitulé de l'«Architecture de
l'habitat dans les oasis et les
ksours», présentent des nuances
et des dégradés de couleurs hau-
tement esthétiques qui restituent la
sagesse qu'inspire le désert dans

ses étendues et ses influences cli-
matiques, mêlée à l'espoir et la vie
portés par la couleur bleue.

Ainsi les pièces «Le ksar miroi-
té», «Askal bleu (1 et 2)», «Signes
couleurs terre», «L'appel de la

Zaouia», «Parfums de ruelles (1 et
2)» et «Les Icônes indélébiles»,
s'élèvent telles des poésies
muettes pour évoquer la nature, la
culture, les terres brûlées du
désert et les écrins de verdure,

invitant le visiteur à méditer la
richesse du patrimoine culturel
algérien, à travers les sentiers
d'une randonnée onirique.

La thématique de «La femme
du Sud algérien émancipée dans

sa culture» présente une série de
toiles où des Algériennes du Sud,
de Touggourt notamment, sont
brillamment mises en valeur dans
leur rôle de garantes de la tradition
et de l'ancestralité, avec un regard
optimiste vers le futur en harmonie
avec la modernité, les protégeant
de tout archaïsme rétrograde qui
les empêcherait de disposer de
leurs vies.

Les toiles de cette deuxième
thématique conçues dans les
normes de l'art figuratif, sollicitent
le regard du visiteur à la contem-
plation et à saisir le message pro-
tecteur porté par toutes ces
femmes, notamment dans
«Création fusionnelle», «Source de
souhaits», «Création de motifs»,
«Parfums de reines», «Printemps
des cœurs», ou encore «Senteurs
de ruelles (1 et 2)». Né en 1964,
Abdelhalim Selami est diplômé de
l'Ecole supérieure des beaux-arts
d'Alger, ayant également obtenu le
diplôme de Magistère en Arts et
Science de l'art. En sa qualité de
conseiller principal, il enseigne
actuellement les arts plastiques et
gère une carrière d'artiste-peintre
depuis 1998. A son actif, plusieurs
expositions individuelles et collec-
tives en Algérie et à l'étranger, qui
lui ont valu plusieurs distinctions.

A. S. 

Un élan de créativité de 
l'artiste coloriste

 «Vibration chromatique» n'est pas une exposition comme les autres. Inauguré samedi à la Villa Dar Abdelatif, cet
espace est ouvert jusqu'au 31 décembre courant aux visiteurs pour découvrir les dernières œuvres de l'artiste

coloriste Abdelhalim Selami. En effet, c'est le patrimoine ancestral qui est mis en valeur dans un élan de créativité
prolifique, donnant lieu à une belle poésie des formes et des couleurs.  

L a ministre de la Culture et des Arts,
Soraya Mouloudji, a présidé, same-
di à Alger, l'ouverture des travaux

du Forum littéraire dédié à la résistance
arabe, qui se tient en solidarité avec le
peuple palestinien, victime d'une agres-
sion barbare perpétrée par l'occupant sio-
niste. Dans son allocution d'ouverture de
cette rencontre intitulée «Palestine, une
cause nationale pour l'Algérie», et qui se
tient au Palais de la culture Moufdi-Zakaria
(du 16 au 19 décembre) sous le parraina-

ge du ministère, Mme Mouloudji a indiqué
que ce Forum littéraire «est l'occasion de
rappeler que la position de  l'Algérie en
faveur de la cause palestinienne est
constante et indéfectible, et reste une
cause majeure pour nous, dirigeants et
peuple».L'Algérie «demeure fidèle à son
engagement pour le triomphe de la cause
palestinienne», a souligné la ministre, rap-
pelant que «le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, avait affirmé, à
maintes reprises, depuis le début de la

dernière agression de l'entité sioniste
contre Ghaza, que la lutte du peuple
palestinien et sa révolution pour la liberté
ne peuvent en aucun cas être qualifiées
de terrorisme, et que l'Algérie ne ménage-
ra aucun effort pour le triomphe de la
cause palestinienne». La cérémonie d'ou-
verture a été marquée par des récitals
poétiques animés par un nombre de par-
ticipants, à l'instar de Lakhder Fellous
(Algérie), Hanane Ferfour (Liban), Issam
El Saadi (Palestine), Abdelkader El Hasni

(Syrie) et Ali El Kilani (Libye). Organisée
par la Fédération algérienne de la culture
et des arts, cette rencontre verra l'organi-
sation de conférences à l'Université
d'Alger 2 et 3 sur la littérature de la résis-
tance, la littérature palestinienne et l'ima-
ge de la Palestine dans le texte littéraire
dans les programmes scolaires en
Algérie, outre des soirées  poétiques et
des conférences sur le rôle des élites
dans le monde et les causes de libération.

F. H.

Forum littéraire dédié à la résistance arabe

La ministre de la Culture et des Arts préside l'ouverture

L a 13e édition du Festival
culturel international de la
miniature et de l'enluminu-

re, prévue du 27 au 29 décembre
au Centre des études anda-
louses à Tlemcen, consacrera un
pavillon à la Palestine, en solida-
rité avec le peuple palestinien à
Ghaza qui subit les agressions
de l'occupant sioniste inique, a
indiqué, samedi, la commissaire
du Festival. 

Lors d'une conférence de
presse animée à l'Ecole supé-
rieure des beaux-arts (ESBA-
Alger), la commissaire du festi-
val, Samia Kadrine, a fait savoir
que cette 13e édition, qui verra la

participation de 70 artistes algé-
riens et de plusieurs pays étran-
gers dont la Turquie, l'Indonésie,
l'Ouzbékistan, la Syrie et l'Iran,
accueillera un pavillon dédié à la
Palestine, en solidarité avec le
peuple palestinien à Ghaza. 

Ce pavillon exposera de nom-
breuses œuvres d'artistes algé-
riens, illustrant les éléments du
patrimoine culturel de la
Palestine, ainsi que des images
qui dépeignent la souffrance du
peuple palestinien.

Lors de cette édition excep-
tionnelle de solidarité avec
Ghaza, poursuit Mme Kadrine, le
pavillon dédié à la Palestine bra-

quera la lumière, à travers des
œuvres d'artistes algériens, sur
«les crimes de l'occupant sionis-
te, notamment les tueries, le
déplacement forcé, la destruc-
tion de monuments historiques et
les tentatives visant à effacer
l'identité palestinienne, de même
qu'il fera connaître le riche patri-
moine matériel et immatériel de
la Palestine». Dans ce cadre, le
pavillon abritera une énorme ins-
tallation artistique illustrant le
désastre et la destruction  à
Ghaza. Programmée pour le 18
novembre dernier à l'occasion
de la Journée internationale de
l'art islamique puis reportée au

mois de décembre en solidarité
avec le peuple palestinien, la 13e

édition verra cette année l'organi-
sation d'une conférence intitulée
«Un regard global sur les arts
décoratifs et les miniatures dans
le monde musulman : de l'Est à
l'Ouest», avec la participation
d'académiciens et artistes des
quatre coins du monde.

Outre la galerie d'art regrou-
pant 150 œuvres de plus de 70
artistes algériens et étrangers qui
aura lieu à cette occasion, des
ateliers de formation seront orga-
nisés au profit des artistes algé-
riens par de grands spécialistes
en la matière. A cette occasion,

un hommage sera rendu au
grand artiste Abou Bakr
Sahraoui «en reconnaissance à
son parcours artistique hono-
rable et sa créativité». Au menu
du festival figurent également
des sessions de formation
dédiées à une quinzaine d'étu-
diants des Ecoles des beaux-arts
de Constantine, Alger, Tlemcen,
Tizi Ouzou et Sidi Bel-Abbès. Les
résultats du concours internatio-
nal de la miniature et de l'enlumi-
nure seront annoncés lors de la
cérémonie de clôture de ce festi-
val organisé par le ministère de
la Culture et des Arts.

L. B.

Festival international de la miniature et de l'enluminure à Tlemcen

Un pavillon de solidarité avec le peuple palestinien 

«Vibration chromatique» de Abdelhalim Selami
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Par Rosa C.

T
ous sont en lice pour
déloger le président
démocrate Joe Biden
de la Maison-Blanche.

En dépit de ses quatre incul-
pations pénales, dont certaines
lui font risquer la prison, l'ancien
président Donald Trump dispose
pour l'heure d'une des plus
grandes avances jamais vues
sur ses rivaux républicains.

«Nous allons rendre à
l'Amérique sa grandeur», promet-
il déjà lors de ses meetings, en
écho au slogan qui l'a hissé au
pouvoir en 2016.

Mais tous les scrutins améri-
cains l'ont prouvé : les sondages
sont, surtout à ce stade, à
prendre avec d'énormes pin-
cettes. Pour la première fois
depuis son départ de la Maison-
Blanche, le septuagénaire rece-
vra le 15 janvier un vrai juge-
ment, celui des urnes.Le privilè-

ge reviendra aux électeurs du
petit Etat rural de l'Iowa qui,
comme le veut la tradition, lan-
cent depuis 1972 la saison des
primaires.

Dans cet Etat, comme à tra-
vers le pays, Donald Trump dis-
pose d'une base encore très
fidèle, qui balaye d'un revers de
main ses ennuis judiciaires.

«Je ne comprends même pas
ce qu'on lui reproche», confie
Adam Miller, un partisan de l'an-
cien président rencontré par
l'AFP à Makoqueta, dans l'Iowa.
«Si encore il était accusé de
meurtre ou de corruption...»,
souffle l'agriculteur de 61 ans.

Le 15 janvier à 19h, ce grand
brun à lunettes se réunira avec
les habitants de son village, situé
à trois heures en voiture de
Chicago, pour voter en faveur du
milliardaire, accusé entre autres
de pressions électorales.Ce soir-
là, six autres républicains seront

en lice pour barrer la route à
Donald Trump. Seuls deux sem-
blent avoir encore une chance.
D'un côté, le gouverneur de
Floride, Ron DeSantis, un
conservateur aux positions choc
sur l'immigration ou les per-
sonnes LGBT+.

Dans sa course vers la
Maison-Blanche, le quadragénai-
re a d'ailleurs tout misé sur
l'Iowa, sillonnant en quelques
mois chacun de ses 99 comtés.
Le républicain peut aussi comp-
ter sur le précieux parrainage de
Kim Reynolds, la gouverneure
de l'Etat, très appréciée des élec-
teurs.Mais la cote de cet ancien
officier de marine a largement
dégringolé ces derniers mois,
accusé entre autres de manquer
sévèrement de charisme.

Il y a aussi l'ancienne ambas-
sadrice à l'ONU, Nikki Haley,
nouvelle coqueluche de la droite
américaine.La quinquagénaire,
ancienne gouverneure de
Caroline du Sud, s'est illustrée
avec un discours plus modéré
que ses rivaux sur l'avortement,
bien consciente que son parti
enchaîne les déconvenues élec-
torales sur ce sujet depuis l'an-
nulation de la protection consti-
tutionnelle du droit à l'IVG dans
le pays.

Tout au long de leur cam-
pagne, Nikki Haley comme Ron
DeSantis ont été très prudents
de ne pas trop attaquer Donald

Trump, de peur de froisser ses
partisans.Tous les deux plafon-
nent autour de 12 % dans les
sondages, bien loin des 60 % de
l'ancien président.

Mais les observateurs n'écar-
tent pas que l'un ou l'autre crée
la surprise et grignote une partie
de l'avance vertigineuse du tem-
pétueux républicain.«Si Donald
Trump obtient quoi que ce soit
d'autre qu'une victoire écrasante,
il paraîtra bien plus vulnérable
dans la course à l'investiture
républicaine», souligne auprès
de l'AFP Wendy Schiller, polito-
logue à l'université Brown.

Dès la semaine suivante, le
ballet très orchestré des pri-
maires mènera les candidats
dans le New Hampshire, fronta-
lier du Canada, puis dans l'Etat
des casinos, le Nevada, et en

Caroline du Sud, fin février.
Tour à tour, les 50 Etats de

l'Union voteront jusqu'en juin afin
d'allouer leurs quotas de délé-
gués aux candidats en vue de la
convention nationale de juillet,
qui investira un républicain à la
présidentielle de novembre.

Et les démocrates?
Déjà fort du soutien officiel de

son parti, le président sortant
Joe Biden, 81 ans, devrait, sauf
énorme surprise, être désigné en
août à Chicago comme le pré-
tendant des démocrates.Ce mal-
gré les critiques répétées sur son
âge.Deux candidats, l'élu du
Minnesota, Dean Phillips, et l'au-
teure à succès, Marianne
Williamson, sont en lice pour le
détrôner, sans que leurs chances
ne semblent réalistes.

R. C. 

Élections primaires aux États-Unis

Dans un mois, Trump face au jugement
des électeurs républicains

Donald Trump s'imposera-t-il, dès le premier round, comme le candidat des républicains pour la présidentielle
américaine ? Ses adversaires, à la peine dans les sondages, créeront-ils la surprise dans l'Iowa ? Réponse dans un mois

dans cet Etat du Midwest, qui lance le bal des primaires de 2024.

S i l'on a parlé aux quatre coins du monde de la guerre en
Ukraine et que l'on parle aujourd'hui abondamment de celle
du Proche-Orient, de nombreux conflits à travers la planète

non pas la même couverture médiatique. Le conflit qui déchire le
Haut-Karabakh depuis des années passe souvent sous les radars.
Toutefois, la désignation de l'Azerbaïdjan comme futur pays orga-
nisateur de la COP provoque l'indignation, notamment en France,
l'un des rares pays où l'on évoque encore le sort des Arméniens.
Huit grands élus de droite et de gauche dénoncent ainsi avec
force dans l'hebdomadaire économique «La Tribune» hier, l'organi-
sation de la 29e conférence de l'ONU sur le changement climatique
en Azerbaïdjan, y voyant une «COP de la honte et de déshonneur,
pour la France, l'Union européenne et les démocraties». «Sa tenue
serait en effet inévitablement utilisée par le régime pour se blanchir
de ses agressions et de ses atteintes au pluralisme et aux droits de
l'homme», accusent les maires de Paris (Anne Hidalgo, PS),
Montpellier (Michaël Delafosse, PS), Strasbourg (Jeanne
Barseghian, EELV), les présidents de région Île-de-France (Valérie
Pécresse, LR), Occitanie (Carole Delga, PS) et Hauts-de-France
(Xavier Bertrand, LR), ainsi que le chef de file des sénateurs LR,
Bruno Retailleau, et l'ancienne maire de Marseille, Michèle
Rubirola (EELV). L'Azerbaïdjan accueillera la COP29 du 11 au 22
novembre 2024, selon une décision adoptée lundi dernier à Dubaï
par la COP28. Très dépendant des hydrocarbures qui représentent
environ la moitié de son PIB, le pays a obtenu il y a quelques jours
le soutien de l'Arménie, malgré les incidents armés qui opposent
fréquemment les deux pays. Dénonçant la répression de Bakou
vis-à-vis de ses opposants, y compris en dehors de son territoire,
les huit élus estiment que cette «désignation scandaleuse» est
comme un «blanc-seing donné au régime dictatorial du clan mené
par (le président) Ilham Aliev». Elle vient de surcroît après son
«coup de force militaire contre l'Arménie et le Haut-Karabakh».
L'enclave séparatiste arménienne a été reconquise entièrement en
septembre dernier par l'Azerbaïdjan, lors d'une offensive éclair. «Il
est impératif de mettre fin à l'impunité du régime de Bakou. Pour
cela nous appelons instamment la France et l'Union européenne à
tout faire pour qu'un autre lieu soit trouvé afin d'accueillir la
COP29», concluent les huit élus, qui pointent aussi le «système de
corruption» mis en place par Bakou pour «étendre son influence en
Europe». Il serait toutefois très étonnant que l'ONU qui n'a pas
bronché lorsque le régime azerbaidjanais, épaulé par la Turquie,
attaquait le Haut-Karabakh, chassant de leur terre des milliers
d'Arméniens, intervienne pour déplacer un sommet de la COP.
Surtout que, pour le moment, seuls huit personnalités politiques et
en France seulement, semblent s'émouvoir du choix de l'emplace-
ment du prochain sommet pour l'environnement et que l'Arménie
elle-même est décidée de soutenir Bakou. F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Territoire
Commentaire 

L es Chiliens votaient hier,
pour la seconde fois en un
peu plus d'un an, pour

une nouvelle Constitution en
remplacement de celle en
vigueur depuis la dictature
d'Augusto Pinochet. Mais ils se
prononçaient cette fois sur un
texte plus conservateur que l'ac-
tuelle Constitution.

Le texte soumis au vote a été
rédigé par ceux qui défendent
l'héritage du général Pinochet,
après le rejet en septembre 2022
d'une première proposition pro-
gressiste soutenue par le jeune
président de gauche Gabriel
Boric. Ce dernier, 37 ans, a
récemment assuré que cette
nouvelle consultation serait la
dernière tentative de réformer la
Constitution.

Les sondages, interdits
depuis deux semaines, pré-
voient un rejet à une large majo-
rité du nouveau texte, malgré un
nombre élevé d'indécis.

La révision de la Constitution
de l'ère Pinochet (1973-1990),
considérée comme un frein à
toute réforme sociale de fond,
avait été actée pour contenter le
mouvement social de 2019
contre les inégalités qui a fait
une trentaine de morts. Un an

plus tard, les Chiliens avaient
approuvé à 80 % l'élaboration
d'une nouvelle Constitution.

Après le rejet de la première
proposition, M. Boric a subi un
nouveau revers en mai lorsque
la droite ultra-conservatrice est
arrivée en tête du scrutin pour
élire les membres qui allaient for-
mer le Conseil constitutionnel
chargé de rédiger la nouvelle loi
fondamentale.

Le Parti républicain a séduit
les électeurs par son discours
intransigeant contre l'insécurité,
qu'il associe principalement à
l'immigration vénézuélienne.

L'opposition présente le vote
d’hier comme une consultation
sur le président Boric, qui a surfé
sur une vague de mécontente-
ment pour être élu fin 2021, à
l'âge de 35 ans, comme le plus
jeune dirigeant de l'histoire du
Chili, mais dont la côte de popu-
larité est désormais en perte de
vitesse.

La proposition de nouvelle
Constitution renforce le caractè-
re conservateur du texte actuel
qui date de 1980, en particulier
sur des questions telles que 
l'avortement et la sécurité
publique.

La question de l'avortement

est polémique, «dangereuse
même», estime Catalina Lufin, 22
ans, présidente de la Fédération
des étudiants de l'Université du
Chili, car elle «nous fait reculer
en matière de droits fondamen-
taux». L'avortement était totale-
ment interdit au Chili jusqu'en
2017 quand une loi l'a autorisé
mais seulement en cas de risque
pour la vie de la mère, viol ou
fœtus déclaré non-viable.

La Constitution actuelle «pro-
tège la vie de celui qui va naître»,
mais le nouveau texte va au-
delà, en faisant de l'embryon une
personne, rendant ainsi plus dif-
ficile la justification d'un avorte-
ment.

Le nouveau texte reconnaît
en revanche pour la première
fois les peuples autochtones,
une aspiration de longue date
des peuples indigènes, majori-
tairement Mapuche, qui repré-
sentent environ 12 % de la popu-
lation, mais ne répond pas à leur
demande de plus d'autonomie.

Andrès Calfuqueo, étudiant
en sciences politiques d'origine
Mapuche, assure que le nou-
veau texte ne le «représente
pas». Il «est né d'un processus
qui promettait d'unir les Chiliens
mais qui a fini par les diviser».

Les Chiliens votent pour se doter d'une nouvelle Constitution
Chili
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Equipe nationale 

Coup dur pour Aouar,
Bennacer ne désespère pas 

Par Mahfoud M.  

E
n effet, ce dernier est
sorti à la mi-temps. Il
semblerait être touché
au niveau des adduc-

teurs de la jambe gauche, si l'on
en croit le journal «Il Tempo». Ce
genre de blessure demande un
repos de plusieurs semaines,
voire d'un mois, avant de pouvoir
reprendre. 

C'est donc un coup dur pour
le joueur qui souhaitait prendre
part au rendez-vous continental,
surtout qu'il s'agissait de sa pre-
mière CAN avec l'Algérie depuis
qu'il a rejoint les Verts après avoir
changé sa nationalité sportive.
Aouar devrait faire d'autres tests
pour en savoir plus, mais il
semble que le temps presse
pour espérer sa présence à la
CAN en Côte d'Ivoire. 

De son côté, l'autre joueur
évoluant en Italie, à savoir le
maître à jouer du Milan AC,

Ismaïl Bennacer, qui revient de
blessure après être passé sous
le billard, reste très optimiste
quant  à sa participation au tour-
noi africain. 

Ainsi, il pense que son cartila-
ge est bien consolidé, après
avoir vu son chirurgien qui l'a
examiné et fait passer une IRM à
Lyon. Pour lui, il est fort probable
qu'il sera en Côte d'Ivoire pour
cette CAN, surtout qu'il continue
d'aligner des matchs avec les
Rossoneri. Voilà donc une bonne
nouvelle pour le sélectionneur
national, Djamel Belmadi,
confiant quant au retour du
joueur. 

En stage à Lomé, les
Verts affronteront le
Togo et le Burundi
Par ailleurs, on apprend que

la sélection algérienne effectuera
du 1er au 10 janvier un stage de

préparation à Lomé, au Togo,
ponctué par deux matchs ami-
caux face au Togo, le vendredi 5
janvier, et le second contre le
Burundi, le mardi 9 janvier, en
vue de la Coupe d'Afrique des
Nations CAN-2023 (reportée à
2024) en Côte d'Ivoire (13 jan-
vier-11 février), d'après l'annonce
faite par la FAF. 

La délégation de l'équipe
nationale ralliera la ville de
Bouaké, en Côte d'Ivoire, le mer-
credi 10 janvier, où elle fera son
entrée en lice le lundi 15 janvier
contre l'Angola au stade de la
Paix (20h00), pour le compte du
groupe D de cette CAN 2023.
Outre l'Algérie et l'Angola, le
groupe D comprend également
le Burkina Faso et la Mauritanie.
La CAN-2023 se jouera pour la
troisième fois en présence de 24
nations, après les éditions 2019
(Egypte) et 2021 (Cameroun). 

M. M. 

 Il semblerait que le milieu de terrain du club italien de l'AS
Rome, Houssem Aouar, va rater la Coupe d'Afrique des Nations

(CAN 2024) de Côte d'Ivoire après une méchante blessure
contractée ce week-end. 
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Le Mouloudia d'Alger a
conforté sa première place au
classement général de la Ligue 1
Mobilis de football en battant
l'USM Khenchela (3-0) en match
disputé samedi soir au stade 5-
Juillet, pour le compte de la 10e
journée, ayant vu le dauphin, la
JS Saoura, rester au contact,
après sa victoire contre le NC
Magra (2-1). Le héros du jour,
côté Mouloudia, a été l'ancien
Paciste Zakaria Naïdji, auteur
d'un triplé aux 4e, 49e et 76e,
offrant ainsi une précieuse victoi-
re à son équipe, grâce à laquelle
elle conforte sa première place
avec 27 points (sur trente pos-
sibles), alors que l'USMK reste
9e avec 13 points. Un peu plus
tôt dans l'après-midi, la JS
Saoura avait elle aussi conforté
sa deuxième place, avec 18
points, après son succès contre
le NC Magra (2-1). Une victoire
difficile, arrachée à l'ultime
seconde du temps additionnel,
sur un pénalty d'Abdelhafid
(90e+5), car après l'ouverture du
score par Saâd (40e), les visi-
teurs avaient réussi à égaliser
par Demane à l'heure de jeu,
avant de tenir bon jusqu'à cet
instant fatidique. Autre bonne

performance réalisée ce samedi,
celle de l'Entente de Sétif, ayant
ramené un large succès de son
déplacement chez l'US Souf, où
elle s'était imposée (3-1), grâce
notamment à Zeghad (73e) et
Benchoucha (90e), alors que le
premier but a été inscrit par
Chacha, le joueur de l'USS qui
avait marqué contre son propre
camp à la 8e minute de jeu. Un
précieux succès, là encore, car il
permet à l'Aigle sétifien de gravir
quelques marches au classe-
ment et de se positionner au
septième rang, avec quatorze
unités, alors que la formation
soufie reste scotchée à l'avant-
dernière place, avec seulement
quatre points au compteur. Pour
sa part, le MC Oran continue à
broyer du noir, en concédant
une nouvelle défaite à domicile.
Cette fois, son bourreau a été
l'US Biskra, qui l'a petitement
emporté (1-0) grâce à
Boussalem (14e). Un important
succès pour les «Zibans» qui se
hissent au septième rang, avec
quatorze points, alors que le
club d'El Hamri reste enlisé dans
sa quatorzième place, avec seu-
lement six unités au compteur. 

R. S.

Ligue 1 Mobilis (10e journée) 
Le «Doyen» continue sa chevauchée, 

la JSS ne lâche pas 

La direction du MC Oran a
échoué à qualifier ses nouvelles
recrues engagées lors du précé-
dent mercato estival pour prendre
part au match de son équipe face
à l'US Biskra, ce samedi (19h00)
au stade Ahmed-Zabana d'Oran,
pour n'avoir pas encore payé une
amende de 15 000 euros infligée
par la Fédération internationale
de football (Fifa), a-t-on appris du
club de Ligue 1. Cette amende
constitue le dernier obstacle pour
la levée d'interdiction de recrute-
ment pour la formation d'El-Bahia,
dont les dirigeants ont réussi à
indemniser quatre anciens
joueurs ainsi qu'un entraîneur
s'étant plaint auprès de la Fifa
pour «résiliation abusive» de leurs
contrats, indique-t-on de même
source. Il s'agit de Ghislain Tony
Ayissi Abega et Boris Emah
Atcham (Cameroun), Shaka
Bienvenue (Burundi), l'Algérien

Hichem Belkaroui et de l'entraî-
neur tunisien, Moaz Bouakaz, a-t-
on précisé. L'amende en question
concerne Belkaroui. Elle est
engendrée par le retard accusé
par la direction du club phare de
la capitale de l'Ouest dans l'in-
demnisation du joueur, depuis le
verdict prononcé en sa faveur par
la Fifa, il y a près d'une année. La
direction du MCO, club passé
sous la bannière de la compagnie
«Hyproc» depuis septembre der-
nier, a assuré avoir effectué les
démarches d'usage pour s'acquit-
ter de cette amende via la
Fédération algérienne de football
(FAF) et parvenir à récupérer les
licences de ses huit nouveaux
joueurs avant le prochain match
de son équipe, soit pour le comp-
te de la 11e journée, prévue pour
le week-end à venir, assure-t-on
encore de même source. 

M C Oran
Une amende de 15 000 euros diffère la

qualification des nouveaux joueurs   

L a Confédération africaine
de football (CAF) a reçu
plus de 5 000 demandes

d'accréditation des médias pour
la Coupe d'Afrique des Nations,
Côte d'Ivoire 2023, soit 90 % de
plus que l'édition 2021 au
Cameroun, a annoncé, samedi,
l'instance suprême du football
africain.

Le processus d'accréditation
des médias s'est achevé le 24
novembre 2023. Plus de 70
nationalités se sont portées can-
didates pour couvrir le plus
grand événement africain, préci-
se la même source. La forte
demande a nécessité que la CAF
mette en place des quotas pour

tous les pays en raison de la
demande d'espace, souligne la
CAF dans son communiqué, tout
en s'engageant à s'assurer que
l'équité est appliquée de manière
générale dans l'attribution et la
mise en œuvre des quotas.
D'autre part, pour protéger les
médias (TV) détenteurs de
droits, la CAF introduira de nou-
velles directives pour les non
détenteurs de droits et applique-
ra des restrictions sur les tour-
nages et autres activités. La CAF
affirme travailler actuellement en
étroite collaboration avec toutes
les associations membres parti-
cipantes afin d'assurer une
représentation équitable dans

l'attribution des quotas de
chaque pays. La priorité est éga-
lement donnée aux Agences,
informe la CAF.

Date limite pour 
transmettre la liste des 27
joueurs fixée au 3 janvier

Les 24 nations qualifiées à la
prochaine Coupe d'Afrique des
nations CAN-2023 (reportée à
2024) en Côte d'Ivoire (13 jan-
vier-11 février) devront trans-
mettre la liste définitive des 27
joueurs sélectionnés au plus tard
le 3 janvier 2024, soit dix jours
avant le coup d'envoi de la com-
pétition, a indiqué la

Confédération africaine de foot-
ball (CAF) dans un communiqué
officiel.

Dans son communiqué, l'ins-
tance africaine a annoncé que
les 24 équipes engagées à la
CAN-2023 ont soumis une liste
provisoire de 55 joueurs à la fin
de la date limite fixée au 14
décembre 2023. Grande nou-
veauté pour cette édition, les
sélectionneurs pourront convo-
quer 27 joueurs (au lieu de 23
joueurs lors des éditions précé-
dentes). Toutefois, seuls 23
joueurs seront sélectionnables
pour chaque match du tournoi, a
précisé la CAF, tout en souli-
gnant que l'inscription des

quatre joueurs supplémentaires
sur la liste définitive n'est qu'une
option et non une obligation. En
cas de blessure contractée 24
heures avant le premier match
de l'équipe, le joueur blessé
pourra être remplacé, sur pré-
sentation du certificat médical et
après validation par la
Commission médicale de la CAF,
a-t-on ajouté. L'Algérie, dont il
s'agit de la 20e participation à la
CAN, s'est qualifiée haut la main
pour la CAN-2023, en dominant
le groupe F avec 16 points en six
matchs devant la Tanzanie (8
pts), également qualifié,
l'Ouganda (7 pts) et le Niger (2
pts).   

CAN 2023 

Nombre record de demandes d'accréditation des médias 

Aouar out pour la CAN ?
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V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Par Hocine Cherfa

«Les trois mis en cause
dans cette affaire
sont des repris de

justice âgés entre 32 et 52
ans», indique la cellule de
communication de la sûreté
de wilaya. Et d’ajouter : «1 kg
de kif traité a été saisi à 19h
par la police qui a déployé de
nombreux éléments aux
quatre coins de la commune
pour surveiller les mouve-
ments des suspects avant de
surprendre les membres du
gang qui allaient faire une
transaction à proximité d’un
bar de la localité». «L’un des
individus s’est vu remettre,
par un individu à bord d’un
véhicule de marque Peugeot,

un sachet dans lequel se trou-
vaient 10 barrettes de kif trai-
té, soit 1 033g au total»,
explique la même source. La
perquisition des lieux a per-
mis d’arrêter deux individus et
le troisième a pris la fuite, lais-
sant dernière lui son véhicule.
L’enquête a permis d’identi-
fier l’individu  en fuite et l’a
arrêté à son tour. A la fin de
l’enquête, une procédure
judiciaire a été entamée pour
possession, transport, stoc-
kage, achat et revente de
drogue, dans le cadre d’une
organisation criminelle orga-
nisée. Ils ont ensuite été pré-
sentés devant le parquet et
écroués. En outre, un gang
composé de 5 individus, âgés

entre 20 et 40 ans, spécialisé
dans le vol ont également été
arrêtés par les éléments de la
police relevant de la sûreté de
daïra de Kherrata au courant
de la semaine dernière. Selon
la cellule de communication
de la sûreté de wilaya, «les
malfaiteurs sont mis en cause
dans une affaire de vol d’un
camion appartenant à une
entreprise publique de la
région et le vol d’un troupeau
d’agneaux». Trois membres
du gang, natifs de Sétif, ont
été arrêtés par les enquêteurs
et leurs deux autres com-
pères, des frères, sont tou-
jours en fuite. Selon la même
source, «les enquêteurs ont
réussi, à l’issue de cette opé-
ration, à récupérer le camion
volé et le restituer à l’entrepri-
se propriétaire». Les individus
ont été présentés devant le
parquet et mis en examen
pour constitution d’une asso-
ciation de malfaiteurs avec
intention de commettre des
crimes, vol en réunion com-
mis la nuit avec utilisation
d’un véhicule et recel d’objets
volés. Ils ont été convoqués à
une comparution immédiate
et écroués, alors que leurs
deux autres complices sont
toujours en fuite et font l’objet
de recherche.

H. C.

Trafic de drogue et vols à Béjaïa

Deux dangereux gangs
démantelés par la police  

 La brigade de recherche et d'intervention (BRI) de la sûreté de
wilaya a mis fin aux agissements d'un gang spécialisé dans le trafic

de drogue dans la commune de Seddouk. 

UNE SÉRIE de visites touris-
tiques et culturelles a été lancée
hier à Bouira avec la participa-
tion de 180 jeunes, dans le
cadre d’un accord de jumelage
impliquant plusieurs wilayas du
pays, a-t-on appris, hier, auprès
des services de la Direction du
tourisme et de l’artisanat. Il s’agit
de la première série de visites
touristiques et culturelles lancée
depuis le siège de la wilaya par
les autorités locales, et avec la
participation de 180 jeunes
venus de quelques communes
de la wilaya de Bouira, a expli-
qué à l’APS la directrice du tou-
risme et de l’artisanat, Samira
Moumen. Cette série comprend
quatre groupes de jeunes, qui se
rendent dans les wilayas de
Ghardaïa, Timimoun, Oran, Ain
Témouchent, Guelma, Skikda,
Annaba, Tipaza et Chlef, pour
découvrir les différents sites tou-
ristiques et culturels et pour
échanger leurs expériences et
leurs connaissances avec les
autres jeunes de ces wilayas, a-
t-elle dit. L’objectif de ces visites
est de promouvoir davantage le
tourisme local à travers les diffé-
rentes wilayas du pays et de

donner une nouvelle impulsion à
ce secteur, ainsi que de créer
une dynamique chez les jeunes
afin qu’ils s’impliquent davanta-
ge dans le processus de déve-
loppement du tourisme via ce
genre de déplacements, selon
les initiateurs. Lancées dans le
cadre de voyages organisés,
ces visites dureront de 5 à 6
jours, ce qui permettra aux
jeunes de Bouira de connaître
les potentialités touristiques et
culturelles de chaque wilaya, a-t-
on précisé. Dans le cadre de
cette manifestation, les 180
jeunes participeront à plusieurs
activités initiées à cette occa-
sion, dont des visites guidées,
des compétitions sportives, ainsi
que des expositions d’artisanat,
et autres activités de musique
folklore, selon les détails fournis
par la directrice du tourisme.
Des guides touristiques accom-
pagnement ces jeunes visiteurs
afin de les orienter et leur faire
découvrir les différentes wilayas.
Des représentants du Conseil
supérieur de la jeunesse (CSJ)
ainsi que de la société civile
prennent part à ces visites, a
relevé Mme Moumen. R. N. 

Lancement de visites touristiques
et culturelles vers plusieurs wilayas

Bouira

LES ÉLÉMENTS de la
Gendarmerie nationale ont saisi
plus de 59 000 comprimés psy-
chotropes et arrêté 3 suspects
dans la wilaya d’El Oued,
indique, hier, un communiqué
des services de la GN. Les élé-
ments du groupement régional
de la GN d’El Bayadha (El Oued)
ont procédé à la saisie d’une
quantité importante de drogue
qui était cachée dans un appar-
tement, précise la même source.
«L’opération est intervenue après
exploitation d’informations ayant

permis la localisation et la per-
quisition de l’appartement où
une importante quantité de stu-
péfiants (59 400 comprimés psy-
chotropes) a été découverte et
saisie», ajoute le communiqué.
L’opération a également permis
«la récupération de véhicules
touristiques et l’arrestation de 3
suspects, dont une femme, qui
seront présentés devant la justi-
ce dès parachèvement des for-
malités légales», conclut  le com-
muniqué. 

M. O.

Près de 60 000 comprimés psychotropes
saisis et 3 suspects arrêtés  

El Oued

UNE PERSONNE est décé-
dée et deux autres ont été bles-
sées dans un accident de la cir-
culation survenu hier sur l’axe de
l’autoroute Est-Ouest traversant
la commune de Hoceinia, de la
wilaya d’Ain Defla, a-t-on appris
des services de la Protection
civile. 

Les services de la Protection
civile sont intervenus aux envi-
rons de 00h20, suite à une colli-
sion entre deux véhicules légers
au lieu dit «Ouled Mehdi» de la
commune de Hoceinia (Est d’Ain
Defla) de l’autoroute Est-Ouest,
qui a causé la mort d’une per-
sonne et des blessures à deux
autres, est-il ajouté de même
source. 

La dépouille de la victime,
âgée de 50 ans, a été évacuée à
la morgue de l’hôpital de Khemis
Miliana, tandis que les deux
blessés, âgés de 33 et 37 ans,

ont été assistés sur place avant
d’être transportés vers la polycli-
nique de Boumedfaâ, est-il pré-
cisé. 

L. O.

Un mort et deux blessés dans un
accident sur l'autoroute Est-Ouest

Ain Defla

DES CHUTES de neige
étaient attendues sur les reliefs
de la région des Aurès atteignant
ou dépassant 1 200 mètres d’al-
titude, en fin d’après-midi d’hier,
indique un bulletin météorolo-
gique spécial (BMS) émis par
l’Office national de la météorolo-
gie.   

Placé en vigilance «Orange»,
le BMS concerne les wilayas de
B a t n a , K h e n c h e l a e t  
Tébessa, où l’épaisseur de la
neige est estimée entre 10 et 15
cm d’hier 18h00 à aujourd’hui
09h00.

Averses orageuses
sur plusieurs wilayas

du pays 
Des pluies, parfois sous forme

d’averses orageuses accompa-
gnées localement de chute de
grêle, affecteront plusieurs wilayas
du Nord et du Sud du pays à par-
tir de dimanche soir (hier, ndl),
indique un bulletin météorolo-
gique spécial (BMS) émis hier par
l’Office national de météorologie.
Placé en vigilance «Orange», ce
BMS concerne les wilayas de Tizi-
Ouzou, Béjaïa, Jijel, Skikda,

Annaba, El Tarf, Bouira, le nord de
Sétif, Mila, Constantine, Guelma et
Souk Ahras, avec une quantité de
pluie estimée entre 20 et 40 mm,
pouvant atteindre 50 mm sur les
régions côtières, d’hier 23h00 à
aujourd’hui 18h00, précise la
même source. Ces pluies concer-
nent également les wilayas d’Illizi
et l’est de Ouargla, avec des quan-
tités estimées entre 20 et 30 mm,
pouvant atteindre ou dépasser
localement 40 mm, durant la vali-
dité de ce BMS qui court d’hier
23h00 à aujourd’hui 18h00.

Lyes F. 

Des chutes de neige sur les reliefs des Aurès
Météo/Prévisions
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